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POLITIQUE A L'EGARD DES ETRANGERS

Un concensus et des
silences
(fb) Retombée des «conférences de presse parallèles» de l'Union syndicale
suisse (USS) et des organisations patronales Encouragée par le conseiller
fédéral Koller, une commission du Conseil des Etats a renversé, la semaine
dernière, un vieux tabou helvétique: l'interdiction, pour les personnes naturalisées,

de conserver leur nationalité antérieure. C'était l'un des points
marquants des réflexions dévoilées le 26 janvier sur le thème de la politique des

étrangers dans les années 90, à l'heure de l'Espace économique européen
(EEE).

Les organisateurs de la manifestation se

sont plu à en souligner la singularité; ce
serait la première fois que l'Union
syndicale suisse et l'Union suisse des arts et
métiers, le Vorort de l'Union suisse du

commerce et de l'industrie et l'Union
centrale des associations patronales
suisses élaborent de concert des propositions

à l'intention du Conseil fédéral.
Un effort à la mesure de l'enjeu: les

négociations entre l'AELE et la CE
autour de la création d'un Espace économique

européen dont l'un des principes

sera inéluctablement la libre circulation
des travailleurs (ou des ressortissants)
des Etat membres.
Les cogitations des «quatre organisations

faîtières de l'économie» (selon le
document de l'USS, la partie patronale
réservant cette appellation à ses trois
organisations) s'inscrivent dans la
tension entre deux objectifs: permettre à la
Suisse de figurer dans l'EEE, donc
rechercher tous les assouplissements que
cela peut nécessiter; ne pas remettre en
cause la politique dite de stabilisation de

la population étrangère tout en
cherchant à améliorer encore, si c'est possible,

l'adéquation entre les étrangers
admis en Suisse et les besoins du marché

de l'emploi.
On l'a compris, il ne s'agit pas de rêver.
Pas de table rase, mais un ajustement
précautionneux d'un régime d'autant
plus sacralisé qu'il est, au fond, le fruit
déjà d'adaptations successives qui le
rendent toujours moins souple et cohérent.

Outre la naturalisation facilitée des
ressortissants de la CE et de l'AELE et
l'acceptation de la double nationalité, il
y a d'autres points d'accord qui
représenteraient une évolution sensible du
droit suisse: un rapprochement des

caractéristiques du permis B (annuel) et C
(établissement), le droit de retour
pendant dix ans pour les ex-titulaires d'un
permis C ressortissants de l'EEE,
l'ouverture du statut de frontalier non seulement

aux ressortissants des pays
riverains mais à tous ceux de l'EEE qui
habitent la zone frontalière. Les deux parties

estiment qu'il n'est pas envisageable
de renoncer à contrôler le nombre total
d'étrangers en Suisse, même pour donner

aux Suisses la liberté d'établissement

dans tout l'EEE.
A côté des convergences, d'importantes
divergences subsistent: statut de saisonnier,

maintien ou non de certains contrôles

administratifs, acceptation ou non de

permis de courte durée, degré de
dérégulation de la zone frontalière ou de la
libre circulation à l'intérieur de la
Suisse... L'ensemble définit en quelque
sorte la marge de manœuvre du Conseil
fédéral dans les négociations en cours:
au détour d'une phrase, les quatre
organisations ne manquent pas de rappeler
qu'en votation populaire, leur avis pèsera

lourd.

Saisonniers

La position à l'égard du statut de saisonnier

est significative des ambivalences
de la démarche. Les patrons en réclament

le maintien tout en acceptant une
réduction de nombre et un champ
d'application plus précis. L'USS prône sa

suppresssion, et dans tous les cas l'abolition

des entraves juridiques au
regroupement familial; et elle propose de le
limiter à 60'000 personnes, exerçant une
activité saisonnière pour 6 mois au plus
dans une région de montagne uniquement

— moyennant quoi il y a en effet

peu de risque qu'il y ait des enfants, ou

PRESSE ALEMANIQUE

Concentration
(cfp) Il faut se rendre à l'évidence, les

journaux perdent de plus en plus leur
indépendance pour participer à des
ententes afin de mieux supporter la
concurrence intense qui règne dans ce
secteur économique.
Prenons le cas des cinq principaux
quotidiens helvétiques: Blick, Tages-
Anzeiger, Neue Zürcher Zeitung, Berner

Zeitung, Basler Zeitung. Depuis
l'intervention récente du Tages-Anzeiger

dans le capital de la Berner
Zeitung, tous ces journaux appartiennent
à des groupes ayant des intérêts dans
d'autres quotidiens: Blick fait partie du

groupe Ringier qui possède aussi les
Luzerner Neuste Nachrichten, la NZZ
vient d'acquérir des actions du St-Gal-
ler Tagblatt. le Tages-Anzeiger a. en

plus de 499é du capital de la Berner
i Zeitung, des intérêts dans des journaux

de la région de Zurich: quant à la
Basier Zeitung, ses liens sont connus
avec le groupe Publicitas. Notons au
surplus que la NZZ et le Tages-Anzeiger

sont actionnaires du quotidien gratuit

zurichois Tagblatt der Stadt Zu¬

rich dont la partie informative permet
à certains Zurichois de ne pas lire d'autre

quotidien et d'être quand même
informés.

En ce qui concerne l'opération Tages-
AnzeigerjBerner Zeitung, deux
éléments permettent de prévoir que ce
n'est peut-être qu'une étape qui vient
d'être franchie.
Tout d'abord, le président de la société
bernoise a regretté qu'elle n'ait pas pu
acquérir des actions de la société du

Tages-Anzeiger. Au surplus, une
comparaison du poids des deux sociétés est
fort éloquente:

BZ TA

Tirage 122*495 26 '

113

Pages de te xtes en 89 8500 9414

Pages d'annonces en 89 9800 24' 164

Chiffre d'affaires (env.) 90 mio 600 mio*
Personnel (sans porteurs) 460 2240*
* pour le groupe

Chiffre Tages-Anzeiger

En Suisse romande aussi des grandes
manœuvres sont en cours et l'opération

récente à Vevey n'est, probablement,

qu'un prélude à ce qui se prépare
en vue de la réponse à donner au défi
européen.
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POLITIQUE ENERGETIQUE

Obtuse obstination
(jd) A première vue, on serait presque
tenté de se réjouir: enfin un peu de

mouvement dans cette politique énergétique

si longtemps figée. Certes le Conseil

national persiste à maintenir l'option

nucléaire et rejette les deux initiatives

anti-atomiques; mais il entre en
matière sur un arrêté visant à l'utilisation

rationnelle et économique de l'énergie,

dans l'attente d'une loi qui devra
concrétiser le futur article constitutionnel.

Pourtant un examen plus attentif des
débats ne prête guère à l'optimisme. La
majorité parlementaire reste accrochée
à l'énergie nucléaire comme à une bouée
de sauvetage qui doit tout à la fois nous
assurer l'indépendance énergétique, la
croissance économique et, argument
nouveau, le salut écologique. Attitude
pathétique de députés à tel point vissés à

leurs certitudes qu'ils en deviennent
incapables de prendre tout simplement
connaissance des faits maintenant
solidement établis: pour l'approvisionnement

en combustible comme pour le
traitement des déchets nucléaires, nous
sommes totalement dépendants; la
croissance de la consommation énergé-

qu'en fera-t-on Mais l'important est
ailleurs: les deux parties sont d'accord

pour réclamer la suppression du mécanisme

actuel qui donne aux saisonniers,
après quatre saisons, un droit au permis
B et au regroupement familial; cela
permettra d'élever le nombre de permis à

disposition pour les travailleurs très
qualifiés à qui vont, d'ordinaire, les permis

B.

Requérants d'asile et clandestins

A l'occasion, l'USS et les organisations
patronales pèchent par juridisme ou font
preuve d'angélisme: elles refusent de
considérer la place, sur le marché du
travail helvétique, des requérants d'asile
et des clandestins. Les premiers sont
40'000, les seconds entre 50'000 et
150'000 (selon Klaus Hug, directeur de

l'Ofiamt, cité par 24 Heures du 6-
7.1.90): quelque ÎOO'OOO à 200'000
emplois occupés par des étrangers non
contingentés, donc, qui doivent repré-

tique n'est pas une condition de la croissance

économique qui elle-même ne
garantit pas l'amélioration des conditions

de vie; enfin l'expansion du
nucléaire ne peut matériellement pas
résoudre le problème de l'effet de serre.
Cynisme de l'argumentation aussi
quand un parlementaire défend le
nucléaire dans les pays développés pour
économiser les combustibles fossiles
dont le tiers monde a besoin pour vaincre

la misère: du coup il n'est plus question

de l'effet de serre.
Les partisans de l'option nucléaire
admettent certes la nécessité d'économiser
l'énergie et de développer les énergies
renouvelables. Mais ils se dérobent dès

lors qu'il s'agit de prendre des mesures
concrètes. Radicaux, démocrates du
centre et libéraux refusent l'entrée en
matière sur l'arrêté énergétique, un projet

qu'ils estiment prématuré ou inutile.
Finalement l'arrêté est adopté; mais il ne
constitue qu'une mesure minimale, bien
insuffisante pour donner l'impulsion
nécessaire à une utilisation rationnelle
et économique de l'énergie. Lacune de
taille: la formulation de principes pour
que les tarifs des énergies de réseau

senter une pression sociale non
négligeable sur les travailleurs durablement
résidents (Suisses ou étrangers), et une
force économique dont la disparition
soudaine passerait sans doute difficilement

inaperçue. Renvoyer en une
phrase les conditions de la «présence»
de requérants à la loi sur l'asile est dès
lors un peu court. Quant aux clandestins,

ils ne sont tout simplement pas
mentionnés, ni au titre du constat ni à

celui des buts à atteindre; on peut
éventuellement imaginer que la libéralisation

totale du marché de l'emploi frontalier

(qui a ceci de commode que les

travailleurs retournent dans leur ban-
toustan le soir venu) est susceptible de

constituer une alternative permettant
aux entreprises de trouver du personnel
non qualifié, aux travailleurs non qualifiés

ressortissants de l'EEE de trouver
un travail en Suisse pourvu qu'ils habitent

dans la région frontalière et, last but
not least, aux administrations de faire
enfin respecter la loi... ¦

soient fixés selon les règles du marché;
en clair que le consommateur sache ce

que coûte chaque kilowatt-heure
supplémentaire demandé. Une fois de plus
les marchands d'électricité et leurs
représentants ont pu préserver leurs intérêts,

soigneusement enveloppés dans un
emballage fédéraliste.
Les moyens techniques n'en sont plus au
stade de l'expérimentation, les études ne

manquent pas qui balisent les voies à

suivre: la presse a largement parlé de la
maison solaire de Burgdorf, qui ne
consomme ni combustibles fossiles ni
électricité: les scénarios commandés par le
Conseil fédéral, appuyés par de multiples

expertises, confirment que nos
besoins pourraient être satisfaits avec
moins d'énergie. Ce qui fait cruellement
défaut aux autorités politiques, dans
leur majorité, c'est la capacité de
comprendre les enjeux, la liberté de se dégager

des intérêts à court terme, et la
volonté d'innover. En matière de politique
énergétique aussi c'est la Suisse du repli
frileux qui donne le ton. ¦

ÉCHOS DES
MÉDIAS

A une assemblée extrafjrdirtaire des
actionnaires, la SA de la Berner
Tagwacht, quotidien de gauche dont les"
collaborateurs possèdent la majorité
des droits de vote, a augmenté le
capital-actions à 500*000 francs et constaté

que ce montant était couvert par
les souscriptions. Aux 175 anciens
actionnaires sont venus s'ajouter 170

nouveaux. Le même journal a ouvert
une souscription pour payer un numéro

du nouvel hebdomadaire
indépendant Plattform paraissant à
Rostock en RDA. Une somme de
2000 francs devrait être souscrite
pour la réalisation de cet objectif.

Le périodique non conformiste
uranais Alternative a bénéficié d'une
publicité dans une entreprise sur
laquelle il avait publié un article. La
diatribe du patron contre «la feuille
dégouûtante» au cours du rapport de

fin d'année a permis de vendre au
moins une centaine d'exemplaires à

des personnes intéressées par l'article
qui avait provoqué l'ire du chef.
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